
 Nations Unies  A/77/903–S/2023/382 

   

Assemblée générale 
Conseil de sécurité 

 
Distr. générale 

30 mai 2023 

Français 

Original : anglais 

 

 

23-10219 (F)    060623    070623 

*2310219*  
 

Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-dix-septième session  Soixante-dix-huitième année 

Point 132 de l’ordre du jour   
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  Lettre datée du 26 mai 2023, adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la lettre que je vous ai adressée 

concernant l’attaque au missile que la Fédération de Russie a perpétrée contre un 

hôpital de la ville de Dnipro, en Ukraine, le 26 mai 2023 (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

du point 132 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 
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  Annexe à la lettre datée du 26 mai 2023 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de l’Ukraine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Lettre datée du 26 mai 2023, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de l’Ukraine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous écris au sujet des attaques terroristes incessantes que la Russie mène 

délibérément contre des civils et des infrastructures civiles en Ukraine.  

 Depuis le début de l’invasion à grande échelle de mon pays par la Russie, près 

de 1 500 établissements médicaux ont été endommagés dans l’ensemble du pays, et 

185 d’entre eux ont été détruits. Quant aux pharmacies, plus de 600 ont été 

endommagées et 49, détruites. 

 Au moment où la communauté internationale célèbre la Semaine de la protection 

des civils de 2023, la Fédération de Russie s’est rendue coupable, en ce jo ur, d’un 

nouveau crime de guerre odieux en tirant un missile sur le bâtiment de la branche n o 2 

du Centre de soins psychiatriques pour adultes et enfants de la clinique de soins 

médicaux d’urgence de la ville de Dnipro, tuant ou blessant de nombreuses personnes, 

y compris des enfants. 

 Selon l’Organisation mondiale de la Santé, environ 9,6 millions de personnes 

en Ukraine, dont 1,5 million d’enfants, présentent des problèmes de santé mentale 

causés par la guerre. Ces attaques perpétrées par l’État agresseur  ne font qu’affaiblir 

la capacité de l’Ukraine de fournir une assistance en matière de santé mentale aux 

civils, notamment aux femmes et aux enfants, ainsi qu’aux anciens prisonniers de 

guerre et aux militaires.  

 Ce crime de guerre représente une nouvelle violation flagrante, commise par la 

Fédération de Russie, du droit international, notamment de la résolution 2286 (2016) 

du Conseil de sécurité, dans laquelle celui-ci a appelé à prendre des mesures pour 

prévenir les attaques dirigées contre le personnel médical et les installations 

médicales en temps de conflit armé et à mettre fin à l’impunité des responsables de 

telles attaques. 

 Compte tenu de l’ampleur et de la portée de ce problème, de l’urgence de la 

situation et de la nécessité d’agir sans plus tarder, je vous serais reconnaissant de bien 

vouloir vous pencher personnellement sur la question et d’exploiter pleinement tous 

les instruments existants, dans le cadre des mandats des organismes compétents des 

Nations Unies, pour mettre un terme aux crimes incessants auxquels se livre la 

Fédération de Russie contre la population et les infrastructures civiles en Ukraine.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2286(2016)

